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ARTICLE I - DESIGNATION DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

 
 
Maître de l’ouvrage :  
 

Syndicat Intercommunal de Rivière du Calavon-Coulon 
 

Objet du marché :  
 
MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES  
 

ETUDE PREALABLE A LA POSE DE  
REPERES DE CRUES SUR LE BASSIN VERSANT DU CALAVON COULON 

 
 
 
Date :   ...............................................   
 
Montant :  ……………………………………€ TTC 
 
Imputation budgétaire : 
 
 
 
 
 

 
 

 
Personne habilitée à donner les renseignements 
 

M. Le Président du Syndicat Intercommunal de Rivière du Calavon Coulon 
 

Ordonnateur : 
 

M. Le Président du Syndicat Intercommunal de Rivière du Calavon Coulon 
 

Comptable public assignataire des paiements : 
 

Le comptable assignataire des paiements est le Trésorier de la commune de Gordes. 
 
 
 
 

 

PAGE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 
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ARTICLE II - OBJET DU MARCHE 

 
II - 1) OBJET 
 

Marché de prestation intellectuelle relatif à la réalisation d’une étude portant sur  : 

Etude préalable à la pose de repères de crues sur le périmètre du bassin versant du 
Calavon-Coulon 

Passé selon une procédure adaptée en application des articles 27 du décret 2016-360 du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics 

 

II - 2) ELEMENTS DE MISSION  
 
Cette étude se divise en 3 phases techniques que sont : 

 Phase n°1 : Etat des lieux des repères de crues existants et des laisses de crues disponibles. 

 Phase n°2 : Sélection des sites de pose des repères. 

 Phase n°3 : Définition des repères. 

Et 1 phase administrative : 

 Phase n°4 : Pilotage de l’étude. 
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ARTICLE III - CONTRACTANT 

 
 

 
Je soussigné, M……………………………………………………………………………..…………….….. 

 
Agissant en qualité de…………………………………………………………………….……………..…… 
 

 Agissant pour mon propre compte1 

 
 Agissant pour le compte de la société1 

 
Nom de la société :   …………………………………………………….……………...…. 

 

Ayant son siège social à :  …………………………………………………….……………..…. 

     …………………………………………………….………..………. 

     ………………………………………………….…………..………. 

 

Forme juridique :   …………………………………………………………………...….. 

Numéro registre du commerce : …………………………………………………………………….... 

Numéro SIRET :   ………………………………………………………..…………..… 

Code APE :    …………………………………………………….………………... 

Registre du commerce :  …………………………………………………….………………… 

 
 Agissant pour le compte de la personne publique candidate (indiquer le nom, l’adresse) : 

………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et 
des documents qui y sont mentionnés, 
 
Après avoir fourni les pièces prévues aux articles 50 à 54 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics, 
 
M’ENGAGE, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus à 
assurer la prestation de service dans les conditions ci-après définies. L’offre ainsi présentée ne me 
liant toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 90 jours à compter de la date 
limite de remise des offres fixée au Règlement de Consultation. 
 
AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du contrat, qu’aucune des personnes physiques 
ou morales pour lesquelles j’interviens ne tombe sous le coup de l'interdiction découlant de l'article 
50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952. 
 
 

                                                      
1 Cocher la case correspondante 
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ARTICLE IV - CONTRACTANTS GROUPES 

 

 Premier cocontractant, mandataire du groupement 
 

Je soussigné, M……………………………………………………………………………………………….. 
 
Agissant en qualité de :…………………………………………………………………………………..…... 
 
Pour le compte de :…………………………………………………………………………………………… 
 

Ayant son siège social à :  …………………………………………………….……………..…. 

     …………………………………………………….………..………. 

     ………………………………………………….…………..………. 

Forme juridique :   …………………………………………………………………..….. 

Numéro registre du commerce : …………………………………………………………………….... 

Numéro SIRET :   ………………………………………………………..…………..… 

Code APE :    …………………………………………………….………………... 

Registre du commerce :  …………………………………………………….………………… 

 

 Agissant en tant que MANDATAIRE du groupement solidaire1 

 Agissant en tant que MANDATAIRE solidaire du groupement conjoint 

 

pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature du ....../......./........ 

 
 Deuxième cocontractant 

 
Je soussigné, M……………………………………………………………………………………………….. 

 
Agissant en qualité de :…………………………………………………………………………………..…... 

 
Pour le compte de :…………………………………………………………………………………………… 
 
Ayant son siège social à :  …………………………………………………….……………..…. 

     …………………………………………………….………..………. 

     ………………………………………………….…………..………. 

Forme juridique :   …………………………………………………………………..….. 

Numéro registre du commerce : …………………………………………………………………….... 

Numéro SIRET :   ………………………………………………………..…………..… 

Code APE :    …………………………………………………….………………... 

Registre du commerce :  …………………………………………………….………………… 

 
 
 
 
                                                      
1 Cocher la case correspondante à la nature de votre groupement 
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Après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et 
des documents qui y sont mentionnés, 
 
Après avoir fourni les pièces prévues aux articles 50 à 54 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics, 
 
NOUS NOUS ENGAGEONS, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés 
ci-dessus, à assurer la prestation de service dans les conditions ci-après définies. L’offre ainsi 
présentée ne nous liant toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 90 jours 
à compter de la date limite de remise des offres fixée au Règlement de Consultation. 
 
AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du contrat, qu’aucune des personnes 
physiques ou morales pour lesquelles nous intervenons ne tombe sous le coup de l'interdiction 
découlant de l'article 50 de la loi n° 52-401 du 14 avril 1952. 
 
 

ARTICLE V - OFFRE DE PRIX 

 
V - 1) CONDITIONS GENERALES DE L’OFFRE DE PRIX 
 

L’offre de prix ci-après : 
 

 Est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois Mo fixé à 
l’article V-2 du C.C.A.P., 

 Résulte de l’appréciation de la complexité de l’opération, 

 Comprend les éléments de mission définis à l’article I.4) du C.C.A.P. 
 
V - 2) CALCUL DE LA REMUNERATION 
 

Rémunération du maître d’œuvre pour l’ensemble des tranches ferme  
 
Tranche ferme (phase étude) : 
 
Montant H.T. :………………………………………. € 
 
TVA 20 % :………………………………………….. € 
 
Montant T.T.C :…………………………………….. € 
 
Arrêté en toutes lettres à la somme de : 
……………………………………………………………………………………………………………….. 
Euros toutes taxes comprises. 
 
V - 3) UNITE MONETAIRE 
 

L’unité monétaire est l’Euro (€). 
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V - 4) MONTANT SOUS-TRAITES 
 

Dans le cadre d’une sous-traitance, la / les déclaration(s) de sous-traitance (Modèle DC4) 
annexée(s) au présent acte d’engagement indique(nt) la nature et le montant des prestations que 
j’envisage (ou nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les 
noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le 
montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal 
de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 
 
Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des 
conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la 
date de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant 
et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations que J’ENVISAGE (a) ou que NOUS ENVISAGEONS (b) 7 de 
sous-traiter conformément à cette annexe est de :  
 

a) Montant T.T.C. : …......................... Euros 
 
   
b) Membre du groupement Nature de la prestation Montant T.T.C. 

 
 

M. …....................................... ….......................................... …......................... 
Euros 

M. …....................................... ….......................................... …......................... 
Euros 

M. …....................................... ….......................................... …......................... 
Euros 

  Total …......................... 
Euros 

 
 
 
En outre, le tableau ci-après indique la nature et le montant des prestations que J’ENVISAGE (c) 
ou que NOUS ENVISAGEONS (d) 7 de faire exécuter par des sous-traitants payés directement 
après avoir demandé en cours d’étude leur acceptation au maître d’ouvrage ; les sommes figurant 
à ce tableau correspondent au montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné 
pourra présenter en nantissement, article 136 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics : 
 

 
b) Montant T.T.C. : …........................... Euros 

. 
d) Membre du groupement Nature de la prestation Montant T.T.C. 

 

M. …....................................... ….......................................... …......................... Euros 

M. …....................................... ….......................................... …......................... Euros 

                                                      
7 Rayer la mention inutile 
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M. …....................................... ….......................................... …......................... Euros 

  Total …......................... Euros 

 
 
Le marché ne pourra toutefois m’ (nous) être attribué qu’à la seule condition que j’ai (nous ayons) 
produit les certificats visés à l’article 62 de l’ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics et aux articles 133 à 137 du décret 2016-360 relatif aux Marchés Publics dans un 
délai de SEPT (7) jours suivant la réception de la lettre m’ (nous) informant de l’acceptation de 
l’offre. 
 
 
V - 5) CREANCE PRESENTEE EN NANTISSEMENT OU CESSION 
 

Le montant maximal, TVA incluse, de la créance que JE POURRAI ou que NOUS POURRONS 8 
présenter en nantissement ou céder est  ainsi de : 
…………………………………………………………………………………………………………………
……… 

                                                      
8 Rayer la mention inutile 
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ARTICLE VI - DELAIS  

Le délai global prévisionnel d’exécution de l’ensemble des étapes de l’étude est estimé à 7 mois. 

La date de démarrage de la première étape de l’étude sera celle de la notification du marché. 

Chaque phase sera débutée et arrêtée/suspendue par un ordre de service émis par le Maître 
d’ouvrage. 

JE M’ENGAGE ou NOUS NOUS ENGAGEONS 8 à exécuter l’ensemble des prestations de 
conception en respectant les délais indiqués dans le C.C.T.P. ou à défaut ceux J’AI ou NOUS 
AVONS INDIQUES8, ci-dessous. 

Partie de mission Nature des prestations 

Délais 
d’exécution 

proposés par le 
Maître d’ouvrage 

Délais d’exécution 
proposés par le candidat 

PHASE N°1 Etat des lieux ……2….mois ………….mois 

PHASE N°2 Sélection des sites de pose ……2,5…….mois ………….mois 

PHASE N°3 
Définition des repères 

 
……2,5…….mois ………….mois 

 
 

ARTICLE VII - PENALITES 

 

En cas de manquement à ses obligations, le maître d’œuvre pourra faire l’objet de pénalités telles 
que définies le CCAP du présent marché. 
 

                                                      
8 Rayer la mention inutile 
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ARTICLE VIII - PAIEMENT 

 

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 
montant au crédit du ou des comptes ci-après selon les répartitions jointes en annexe 1 : 
 

     compte ouvert à l'organisme bancaire : ……………………………………………………….................... 
     à :…………………………………………………………………………………………………………………….. 
     au nom de :…………………………………………………………………………………………………………. 
     sous le numéro : ….............. ................................................ clé RIB :……………………………….. 
       code banque :………………………….. code guichet :………………………………………………………… 

   pour les prestations suivantes :………………………………………………………………………………….. 

    
 

     compte ouvert à l'organisme bancaire : ……………………………………………………….................... 
     à :…………………………………………………………………………………………………………………….. 
     au nom de :…………………………………………………………………………………………………………. 
     sous le numéro : ….............. ................................................ clé RIB :……………………………….. 
       code banque :………………………….. code guichet :………………………………………………………… 

   pour les prestations suivantes :………………………………………………………………………………….. 

    
 
 

 
Le maître de l’ouvrage se libèrera également des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement en faisant porter leurs montants au crédit des comptes désignés dans les documents 
de déclaration de sous-traitance annexés au présent document. 
 
Avance forfaitaire 
 
 
 J’ACCEPTE / NOUS ACCEPTONS 9 le versement de l’avance forfaitaire selon les conditions 
rappelées à l’article VII - 1) du CCAP. 
 
 JE RENONCE / NOUS RENONCONS 9 au versement de l’avance forfaitaire selon les 
conditions rappelées à l’article VII - 1) du CCAP. 
 
Cocher l’une des possibilités offertes ci-dessus.  
 

                                                      
9 Rayer la mention inutile 
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ARTICLE IX - NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES10  

 

  Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de 

cession ou de nantissement de créance de :  

1  La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et en lettres) – 
(à cocher si 1 seul attributaire) 

...........................................................................................................................……………………… 

 
2  La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants 
bénéficiant du paiement direct, est évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) - (à 
cocher sur l’exemplaire unique du titulaire, si des sous-traitants sont désignés au marché) :  

............................................................................................................................................................. 

 
3  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) - (à cocher 
sur l’exemplaire unique de chaque sous-traitant, si des sous-traitants sont désignés au marché) :  

............................................................................................................................................................. 

 
et devant être exécutée par ....................................................................……… en qualité de sous-
traitant. 
 
 

 A  …………………………………….. , le 
………………………… 11 

Signature 
 
 

  Modification(s) ultérieure(s) au contrat de sous-traitance (A renseigner autant de fois que 

nécessaire) 
 
La part de prestations que le titulaire n'envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 
paiement direct est ramenée (indiquer l’unité monétaire d’exécution du marché et le montant en 
lettres) à :  

………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………… 

Montant initial :  
 
 - Ramené à :  
Ou  - Porté à :   
 

A  …………………………………….. , le ………………………… 11 

Signature 

                                                      
11 Date et signature originales 
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ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

Fait en un seul original Signature de l’entrepreneur 
A .......................................... Porter la mention manuscrite 
Le .......................................... « Lu et approuvé » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VISAS 

Est acceptée la présente offre  pour valoir 
acte d’engagement 

Signature du pouvoir adjudicateur habilité 
par la délibération en date du ../../…. 

A ..........................................  
Le .......................................... Mr le Président du SIRCC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE D’EFFET DU MARCHE  
 
Reçu l’avis de réception postal de la  
notification du marché signé 

Le ......................................... 
(date d’apposition de la signature ci-
après) 

Le ..........................................  
par le titulaire destinataire Le représentant légal 
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ANNEXE : DETAIL ESTIMATIF ET REPARTITION DES 
HONORAIRES 

 

ETUDE PREALABLE A LA POSE DE REPERES DE CRUES SUR LE 
BASSIN VERSANT DU CALAVON-COULON 

 
MARCHE DE PRESTATION INTELLECTUELLE 

 
 

Compléter les documents en pages suivantes 
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Etude préalable à la pose de repères de 
crues Calavon - Coulon  

BPU valant DQE 

       n° 
de 

série 
Eléments de mission  Unité Quantité 

Prix 
unitaire  
en € HT 

Montant 
en € HT 

              

TRANCHE FERME 
1 ETAPE 1 : Etat des lieux 

1.1 Analyse et synthèse des données- Repères de crues fft 1,00     

1.2 Terrain fft 1,00     

1.3 Rendu fft 1,00     

  Sous-total étape 1         

2 ETAPE 2 : Sélection des sites de pose des repères 

2.1 Localisation des sites potentiels de pose fft 1,00     

2.2 Validation de la fiabilité et de la pertinence des repères fft 1,00     

2.3 Prise en compte des contraintes fft 1,00     

2.4 Faisabilité administrative fft 1,00     

2.5 Rendu fft 1,00     

  Sous-total étape 2         

3 ETAPE 3 : Définition des repères 

3.1 Rédaction du DCE pour la mission topographie fft 1,00     

3.2 Elaboration de fiches repères de crues fft 1,00     

3.3 Définition des caractéristiques des plaques fft 1,00     

3.4 Elaboration du DCE pour la mission fabrication des repères fft 1,00     

3.5 Recensement des prestataires pour la fabrication fft 1,00     

3.6 Rendu fft 1,00     

  Sous-total étape 3         

4 ETAPE 4 : Pilotage de l'étude         

4.1 Réunion de démarrage u 1,00     

4.2 Réunion de travail u 1,00     

4.3 Réunion  COPIL u 1,00     

4.4 Réunion de concertation u 1,00     

4.5 Réunion finale u 1,00     

  Sous-total étape 4         

       

Etude préalable à la pose de 
repères de crues  
Calavon - Coulon 

TOTAL GENERAL HT   

    
  

TVA 20%   

    
  

TOTAL TTC   

  

Signature et cachet du prestataire   
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DETAIL ESTIMATIF POUR PRESTATAIRE UNIQUE 
 

ETUDE PREALABLE A LA POSE DE REPERES DE CRUES SUR LE BASSIN VERSANT DU CALAVON-
COULON 

 
MARCHE DE PRESTATION INTELLECTUELLE 

Compléter le tableau ci-dessous 
 
 
 
 

 
 
 

Signatures et cachets du prestataire 

 

Eléments de 
missions 

% Sous total en € HT 

Part de 

.....……………………………………….. 

Prestataire unique 

Phase 1 : Etat des 
lieux 

   

Phase 2 : Sélection 
des repères 

   

Phase 3 : Définition 
des repères 

   

Phase 4 : Pilotage    

TOTAL GENERAL € HT  

TVA 20%  

TOTAL GENERAL € TTC  
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MISSIONS ET REPARTITION DES HONORAIRES PAR COCONTRACTANTS 
 

ETUDE PREALABLE A LA POSE DE REPERES DE CRUES SUR LE BASSIN VERSANT DU CALAVON-
COULON 

 
MARCHE DE PRESTATION INTELLECTUELLE  

Compléter le tableau ci-dessous (ne pas remplir en l’absence de groupement) 

Eléments de 
missions 

% 
Sous total 

en € HT 

Répartition par contractants 

% 

Part de 

.....…………………… 

1er cocontractant 
% 

Part de 

…..………………… 

2ème cocontractant 
% 

Part de 

…..……………… 

3ème cocontractant 
% 

 

Part de 

…..………………… 

4ème cocontractant 

En € HT En € HT En € HT En € HT 

Phase 1 : Etat des 
lieux 

        
  

Phase 2 : Sélection 
des repères 

        
  

Phase 3 : Définition 
des repères 

        
  

Phase 4 : Pilotage         
  

TOTAL GENERAL HT      
  

TVA 20%      
  

TOTAL GENERAL TTC      
  

En cas de sous-traitance, le candidat doit obligatoirement faire apparaître la part sous-traitée (et l’incidence sur la répartition des missions) : voir tableau en Annexe 3. 

 
Signatures et cachets des cocontractants  



 

JANVIER 2018 Acte d’Engagement 

 

 

CAS DE SOUS-TRAITANCE 
 

ETUDE PREALABLE A LA POSE DE REPERES DE CRUES SUR LE BASSIN VERSANT DU CALAVON-
COULON 

 

MARCHE DE PRESTATION INTELLECTUELLE 

Compléter le tableau ci-dessous 

Eléments de 
missions 

% 
Sous total 

en € HT 

Candidat avec sous-traitance 

% 

 

Part du candidat titulaire 

.....…………………… 
% 

 

Dont pour le 

sous-traitant 

…..…………………….. 

 

% 

 

Dont pour le 

sous-traitant 

…..……………………… 

 

% 

 

Dont pour le 

sous-traitant 

…..……………………… 

 

En € HT En € HT En € HT En € HT 

Phase 1 : Etat 
des lieux 

        
  

Phase 2 : 
Sélection des 
repères 

        
  

Phase 3 : 
Définition des 
repères 

        
  

Phase 4 : 
Pilotage 

        
  

TOTAL GENERAL HT        

TVA 20%        

TOTAL GENERAL TTC        

 
Signatures et cachets du prestataire et du sous-traitant. 


